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Au football, on dit que tout le monde peut jouer de 7 à 
77 ans......Chez le vétérans loisirs de l’Olympique Club 
Ahuy, on a décidé de tester la théorie.
Verdict : ça marche (à peu près) !
Chaque vendredi soir, on se retrouve pour taper dans 
le ballon, courir un peu, transpirer raisonnablement et 
surtout rigoler beaucoup. Que vous soyez ancien crack 
technique ou spécialiste du contrôle approximatif, au-
cun souci : ici, on joue pour le plaisir, pas pour la Ligue 
des Champions.
Si vous aimez le foot, la bonne ambiance et les troi-
sièmes mi-temps, alors vous pouvez être déjà des 
Nôtres.

OLYMPIQUE CLUB D’AHUY

Vous aimez le vélo, la nature et la bonne humeur ? Le 
Vélo Club d’Ahuy est de retour et ouvre ses portes à tous 
les niveaux, du curieux au compétiteur.

Au programme :
• Vélo de route : sorties régulières 

autour d’Ahuy et des paysages 
bourguignons

• Gravel : chemins roulants, dé-
couverte et polyvalence

• VTT : forêts, sentiers et tech-
nique

• Cyclo-cross : pour celles et ceux 
qui aiment relever des défi s

• Sorties plaisir : convivialité 
avant tout !

Le club est affi  lié à la Fédération FSGT, permettant de 
participer à des compétitions régionales et nationales 
pour les plus motivés.
Parce que le sport est avant tout un moment de partage, 
nous proposons des sorties dans la bonne humeur, en-
cadrées par des membres expérimentés.

Nouveauté : course à pied nature / Trail
Pour varier les plaisirs, nous ouvrons aussi des séances 
de running, idéales pour progresser et renforcer son 
cardio.

Sensibilisation des jeunes
Le club animera prochainement des ac-
tions d’éducation et de prévention rou-
tière dans les écoles, afi n d’apprendre 
aux enfants à circuler en sécurité à vélo.
Que vous soyez sportif confi rmé, ama-
teur de grand air, adepte de compétition 
ou simplement curieux, le Vélo Club 
d’Ahuy vous accueillera avec plaisir.

Rejoignez-nous !
Découverte, esprit d’équipe, sport nature 

et convivialité : venez essayer, sans engagement.
Pour plus d’informations et inscriptions :
06 17 73 96 29 / vcahuy@gmail.com
Au plaisir de rouler ensemble sur les routes, les che-
mins… et surtout avec le sourire !

Jean Berenger Le Bail 
Président du VC AHUY 

Infos et adhésion (sans test d’entrée promis) :
Jérèm : 06 70 98 70 72

Greg : 06 98 30 14 55

LE VÉLO CLUB D’AHUY REPREND !
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UN NOUVEAU SOUFFLE 

POUR NOTRE PAROISSE !

C’est avec une grande joie que nous avons accueilli notre 
nouveau curé, le père Judicaël Mitokpey. Le père Mi-
tokpey est né en 1989 à Cotonou au Bénin. Séminariste 
puis ordonné prêtre à Dijon en juin 2022, il est nommé 
ensuite vicaire de la paroisse de la Visitation à Chevi-
gny-Saint-Sauveur. 
Arrivé dans l’ensemble paroissial « Les Hauts du Suzon » 
en septembre 2025, il a reçu des mains du père Nkouka, 
doyen, les registres paroissiaux. Les maires des 14 vil-
lages composant notre ensemble paroissial ont procédé à 
la remise symbolique de la clé des églises des villages 
qu’ils administrent.
Son envie de rencontrer chacun apporte un bel élan à 
notre communauté. Son souhait : que chacun d’entre nous 
se sente chez lui dans la paroisse.

L’année 2025 est également marquée par la restauration de la maison paroissiale appelée communément 
« Salle Jobard » à Messigny. 
Son inauguration, en février dernier, s’est tenue sous la présidence de Mgr Antoine Hérouard. Nous remer-
cions infi niment tous les artisans qui ont œuvré à cette belle réalisation, aux bénévoles et aux donateurs.
Devenue un lieu chaleureux, elle est désormais le point de rencontre de nombreux moments de la vie de 
la paroisse. L’accueil des enfants pour le catéchisme, les réunions des diff érentes équipes bénévoles qui 
assurent la vie paroissiale et bien sûr des temps conviviaux afi n que les paroissiens puissent tout simple-
ment se retrouver à l’issue de célébrations des fêtes chrétiennes et tisser des liens. La salle peut être mise 
à disposition à l’issue d’un sacrement pour partager un moment de fête en famille. 

Le catéchisme accueille plus de soixante-dix enfants, adolescents et jeunes adultes. La catéchèse « Le bon 
Berger », pour les enfants de 3 à 9 ans, s’appuie sur la pédagogie inspirée de la méthode Montessori. Cette 
pédagogie permet aux enfants de découvrir la foi à travers des ateliers, du matériel concret et un chemi-
nement respectueux de leur rythme. C’est une approche douce et profonde. La méthode « A mon école » 
pensée pour les enfants de plus de 9 ans, les accompagne dans une découverte joyeuse et approfondie de 
la foi. L’aumônerie est un lieu où les adolescents et jeunes adultes peuvent discuter librement, poser leurs 
questions et participer à des projets spirituels. 

Notre association paroissiale se réjouit de ces nouveaux élans et invite chacun – enfants, familles, nou-
veaux arrivants- à venir nous rendre visite à la cure située, 22 place de l’église à Messigny. 

Pour suivre les actualités de la paroisse Les Hauts du Suzon, rendez vous sur le site
https://paroisse-leshautsdusuzon.fr

Association Paroissiale Les Hauts du Suzon
22 place de l’Eglise

MESSIGNY ET VANTOUX

VIE ASSOCIATIVE
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COMITÉ FNACA AHUY

Notre Comité continue, mais les années qui passent 
sont plus lourdes dans les jambes. Notre doyen est de 
mars 1933 et le plus jeune de mars 1943, moyenne 
d’âge 88 ans.
L’année qui vient de s’écouler (1er septembre 2024– 
31 août 2025) voit notre eff ectif diminuer de 6 amis, 
3 étaient membres du bureau. Luc Vauclair, Bernard 
et notre secrétaire Pierre Peeters, 3 de nos amies sont 
parties, Mme Ghidinelli, Mme Breuil, et Mme Tri-
bolet.
Comme chaque année, nous sommes présents aux 
journées patriotiques, en fonction des horaires fi xés 
par les communes il est diffi  cile d’être présent sur 
chaque monuments.
Notre assemblée générale avait lieu cette année à Sa-
vigny le Sec où une bonne cinquantaine de nos amis 
étaient présents pour déguster une bonne potée, le 
Président Départemental de la FNACA21, M. René 
Aubry a pris part à nos travaux et nous parlé du deve-
nir de notre FNACA Nationale, des mesures étant en 
cours pour la mise en place de nouvelles dispositions. 

Le plaisir de se retrouver reste intact. Nous remer-
cions Monsieur le Maire de son accueil.
Chaque année, nous programmons une sortie d’une 
journée, malheureusement, le nombre d’inscriptions 
était insuffi  sant pour valider notre agape annuelle.

Le repas de printemps a eu lieu à Hauteville et comme 
chaque année, une bonne ambiance agrémentée d’un 
bon repas pour une journée conviviale et agréable.

Le 11 octobre avait lieu le 54ème Congrès Dépar-
temental FNACA de Côte d’Or à Chenôve où 150 
congressistes ont tenu leurs assises et 140 d’entre eux 
ont participé au repas de clôture. Le comité d’Ahuy 
était représenté par 3 de nos amis.

Nous remercions les Mairies pour le soutien à notre 
action et nos valeurs.

Pour cette nouvelle année qui arrive, nous vous pré-
sentons tous nos vœux pour 2026.

Le Président
Jean Patriat 

Le club d’aéromodélisme AMCCO a été créé en 
1981. Nous construisons et faisons évoluer nos mo-
dèles sur notre terrain à Messigny et Vantoux. Toutes 
personnes âgées de plus de 8 ans peut faire partie du 
club. Nous avons une école de pilotage le samedi 
après-midi quand il ne pleut pas ou le dimanche si 
indisponibilité le samedi.
Nous sommes là pour vous encadrer et conseiller. 
Vous pouvez nous contacter pour faire une initiation 
un après-midi. Nous ferons cette année un week-end 
découverte ou tout le monde sera le bienvenu. Vous 
pourrez vous essayer au pilotage en double-com-
mande (la date n’est pas encore défi nie).

François Pidancier
Président 

 06 11 51 81 88
Francois.pidancier@wanadoo.fr

 Site internet : www. amcco.fr

AMCCO
Aéro Modèles Club de Côte d’Or 
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La Société Musicale d’Ahuy, orchestre fondé en 1868, 
se fi xe comme objectifs de répandre la pratique instru-
mentale en groupe et d’animer la vie de la commune 
d’Ahuy et des villages aux alentours, à travers concerts 
et aubades. Devenue harmonie d’une quarantaine de 
musiciennes et musiciens tous amateurs, elle accueille 
toutes celles et ceux qui veulent jouer d’un instrument à 
vent (fl ûte, clarinette, saxophone, trompette, trombone, 
cor, tuba…pour ne citer que les plus connus) ou de per-
cussions.

Les répétitions ont lieu chaque vendredi soir (de 20h45 
à 22h30) au sous-sol du Mille Club Louis Mairet (route 
de Messigny). Nos deux chefs, Julie et Kevin, ainsi que 
les musiciennes et musiciens, seront heureux de vous 
accueillir au sein du groupe afi n d’interpréter un réper-
toire alliant variété française et internationale, classique, 
musique de fi lm et de dessin animé, œuvres originales…

Vous n’êtes plus sûr de votre solfège et de vos ca-
pacités à jouer ? Pas de problème, une école de 
musique est à votre disposition les samedis pour 
des remises à niveau, en compagnie du professeur 
Eric. La structure est également ouverte aux débu-
tants, dès l’âge de 6 ans. Des prêts d’instruments 
sont possibles.

N’hésitez pas à contacter les responsables de l’as-
sociation par l’intermédiaire de notre site internet 
www.harmonie-ahuy.com. Vous pouvez également 
nous retrouver sur les réseaux sociaux (facebook et 
instagram).
Au cours de 2025, l’orchestre s’est produit en 
concert à Messigny-et-Vantoux, Asnières-lès-Di-
jon, Dijon (dans les jardins du Département) et bien 
entendu, à plusieurs reprises, sur Ahuy. En avril, la 
scène de l’Aqueducienne a servi d’écrin pour un 
échange musical entre nos musiciens et ceux de 
l’Harmonie de Tavaux. Fin juin, la place Cœur de 
Village a été le théâtre d’une aubade à l’occasion de 
la Fête de la Musique. Le 11 novembre, la Société a 
animé la cérémonie de l’Armistice 1918. Quelques 
jours plus tard, afi n de célébrer sa sainte patronne 
Cécile, l’harmonie était présente lors d’une messe 
en l’église d’Ahuy.

Pour l’occasion, ce moment musical a été suivi de la 
traditionnelle remise de médailles aux sociétaires ayant 
atteint un certain nombre d’années de présence dans les 
orchestres amateurs :
• Lucien De Battista, pour 15 ans de services (médaille 

d’or de la Confédération Musicale de Côte-d’Or) ;
• Quentin Demougeot, pour 20 ans de services (mé-

daille de bronze de la Confédération Musicale de 
France) ;

• Jean-Jacques Gagnoux et Matthieu Noirot, pour 
30 ans de services chacun (médaille d’argent de la 
Confédération Musicale de France) ;

• Michel Aubry et Anne-Gaëlle Collin, pour 40 ans de 
services chacun (médaille d’or de la Confédération 
Musicale de France) ;

• Françoise et Jacky Lucchi, pour chacun plus de 50 ans 
de services et 75 ans d’âge (médaille Vétéran avec 
Palme de la Confédération Musicale de France) ;

VIE ASSOCIATIVE

EN FANFARE AVEC LA SOCIÉTÉ MUSICALE D’AHUY...
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• Claude Berthomier et Jean-Paul Pallot, 
pour plus de 50 ans de services chacun et 
80 ans d’âge (Grande médaille Vétéran de 
la Confédération Musicale de France) ;

Comme en 2024, l’année 2025 s’est ter-
minée à la salle de l’Aqueducienne par le 
concert de Noël qui a ravi petits et grands.
A l’heure où nous rédigeons ce texte, le pro-
gramme de nos manifestations musicales 
pour l’année 2026 n’est pas encore com-
plètement établi. Mais, d’ores et déjà, nous 
vous proposons de venir nous écouter :
• le dimanche 25 janvier, pour célébrer 

Saint Vincent, à la salle de l’Aquedu-
cienne (15h30) en compagnie d’une cho-
rale venue du pays autunois (71) ;

• le samedi 25 avril, 20h30, à l’Aquedu-
cienne encore, pour célébrer le printemps 
en compagnie d’un autre orchestre.

Nous vous rappelons que l’entrée est libre 
à chacune de nos prestations. D’autres 
concerts, aubades et sérénades viendront 
ponctuer cette nouvelle année 2026.
Notre orchestre est uniquement composé de 
musiciens amateurs et bénévoles. Sans aide 
fi nancière, il nous serait impossible de faire 

partager notre passion, former les jeunes, les moins jeunes, ou même nous 
produire en concert. C’est pourquoi j’exprime ma gratitude envers tous 
ceux qui nous soutiennent : collectivités (Municipalité d’Ahuy, Conseil 
Départemental...), partenaires privés et amis de notre association.
Je remercie enfi n les habitants d’Ahuy qui ont manifesté leur générosité 
lors de la présentation de notre calendrier 2026.
Bonne année à tous sous le signe de la musique, de la convivialité et du 
jouer ensemble !

Le Président, 
Patrick De Battista

Photos ci dessus, de haut en bas :
• notre orchestre en concert à la salle 

des fêtes de Messigny-et-Vantoux ;
• la Société Musicale d’Ahuy lors de la 

Fête de la Musique (place Cœur de 
village à Ahuy) ;

• Messe de sainte Cécile en l’église 
d’Ahuy.
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Le plus ancien fossile d’abeille a 100 millions d’an-
nées, une époque où les plantes à fl eurs se répandaient 
à la surface de la Terre. 

Remontons dans le temps jusqu’au Crétacé. La pre-
mière abeille y voit le jour sur une planète bien diff é-
rente de celle que nous connaissons aujourd’hui. Les 
continents actuels ne sont même pas encore formés.
Le climat global devient chaud et humide et la nature 
est luxuriante. Les végétaux sont apparus depuis un 
milliard d’années. Le paysage se tapisse de forêts de 
fougères arborescentes, de cycas, de prêles géants, de 
pins et de cèdres.

Côté faune, c’est l’âge d’or des dinosaures. De petits 
mammifères sont également présents. Des insectes 
peuplent aussi la Terre depuis déjà longtemps : les pre-
miers connus, les aptérygotes, insectes primitifs sans 
ailes. Les insectes volants apparaissent au Carbonifère 
(vers – 350 Ma).

Les premiers pollinisateurs…
Pour se multiplier et se disséminer, les plantes cycas 
(plantes à graines non contenues dans un fruit) ne dis-
posent pas encore de fl eur et ne peuvent compter que 
sur le vent pour transporter leur pollen.
Heureusement, on commence à voir apparaître des in-

sectes qui se nourrissent de 
pollen. Au gré de leur bu-
tinage, ils déposent donc, 
de plante en plante, un peu 
du pollen collecté et parti-
cipent ainsi à la féconda-
tion. Parmi ces premiers 
pollinisateurs, les kalli-
grammatidae, aujourd’hui 
éteints, ressemblaient à nos 
papillons. 

Les premières fl eurs
Dans ces jungles foison-
nantes vont se développer 
des végétaux d’un genre nouveau : les plantes à fl eurs, 
ou angiospermes, qui protègent leurs ovules dans un 
réceptacle clos, et portent des fruits.
Ces plantes à fl eurs vont co-évoluer avec les insectes. 
Afi n d’être facilement repérées par ces animaux, elles 
vont arborer des pétales de couleurs et de formes diff é-
rentes, exhaler des parfums et produire du nectar sucré. 
Ce sera la clé de leur prolifération, elles vont rencontrer 
un succès considérable auprès des insectes et coloniser 
les écosystèmes. Il existe aujourd’hui plus de 300 000 
espèces de plantes à fl eurs, dites angiospermes, qui re-
présentent 90 % de la biodiversité végétale terrestre.

L’ancêtre de l’abeille
C’est dans ce monde de la nuit des temps que va appa-
raître la première abeille. Elle est la fi lle d’une guêpe 
carnivore, qui chassait de petits insectes consommant 
eux-mêmes le pollen des fl eurs. En ramenant dans son 
nid ses proies couvertes de pollen, elle aurait peu à peu 
changé de régime alimentaire.
Le plus vieux fossile d’abeille retrouvé à ce jour est 
Melittosphex burmensis, un spécimen minuscule : 2,95 
millimètres. Il vivait il y a environ 100 millions d’an-
nées. Il présente des similitudes anatomiques avec la 
guêpe mais c’est le premier à arborer des poils ramifi és, 
une caractéristique propre aux abeilles. 

VIE ASSOCIATIVE

VIA APIA DIVERSITA

Les premières abeilles apparues sur Terre 
au temps des dinosaures
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La vie sociale
Les premières abeilles ont probablement été d’abord 
solitaires et spé cialistes d’un type de fl eurs avant de 
devenir gé né ralistes et, pour certaines, « eusociales ». 
L’eusocialité est une forme de société animale divisée 
en « castes ».
Les premières formes sociales élaborées de la famille 
des Apidés supérieurs remontent à 87 millions d’années. 
Des fossiles retrouvés dans l’ambre de la Baltique se 
sont avérés être des abeilles sociales, ouvrières, avec des 
corbeilles à pollen sur leurs pattes.

Survivre au froid
La présence d’abeilles en Europe 
est établie par des fossiles retrou-
vé s dans l’ambre de la Baltique 
(âgés de 55 à 40 Ma). Cependant, 
elles vont bientôt devoir quitter la 
région, à cause des températures 
en baisse.
En eff et, les premières abeilles à  
former des colonies permanentes 
ne construisaient qu’un seul rayon 
où était gardé le couvain. Mais en 
cas de refroidissement, ce type de rayon ne permet pas 
de conserver la température nécessaire au développe-
ment des larves. Foto 3
Avec le climat froid de l’Oligocène, l’abeille va fuir le 
continent europé en pour se réfugier en Asie, région plus 
hospitalière.
Une fois là-bas, elle va continuer à évoluer. Elle ins-
talle désormais son nid dans des cavité s abritées (arbres 
creux, fi ssures de la roche…) et, en construisant des 
rayons multiples disposés parallèlement, elle parvient 
mieux à maintenir une température suffi  sante pour ses 
larves.
Cette évolution lui permet désormais de survivre à des 
hivers froids et ainsi de se propager à nouveau en Eu-
rope durant l’ère suivante, le Miocène.

Apis mellifera
Au fi l des bouleversements géologiques et climatiques, 
des populations d’abeilles se sont retrouvées isolées 
dans diff érentes régions du monde. Quatre groupes d’es-
pèces d’abeilles du genre Apis sont ainsi apparus il y a 9 
à 6 millions d’années :
• Apis dorsata, « abeille géante » d’Asie et d’Australie ;
• Apis fl orea, « abeille naine » d’Asie ;
• Apis cerana, « abeille asiatique » ;
• Apis mellifera, « abeille mellifère ».
La domestication des abeilles a commencé au Néo-
lithique, probablement vers 3 500 ans avant Jésus-Christ.

De la récolte de miel à l’apicul-
ture
Il y a au moins 9 000 ans, la re-
lation entre l’homme et l’abeille 
a commencé par la simple chasse 
au miel, c’est-à-dire la récolte de 
miel dans les essaims sauvages. 
Avec la sédentarisation et l’essor 
des populations humaines, au lieu 
de récolter le miel dans les nids 
sauvages, l’homme a commencé à 

fournir aux colonies des abris rudimentaires, comme des 
pots en terre cuite.
La domestication a été facilitée par certaines caractéris-
tiques intrinsèques des abeilles mellifères, comme leur 
tendance à nicher dans des cavités et leur capacité à 
s’adapter à divers climats. 
Le passage de la cueillette à l’élevage est illustré par des 
découvertes archéologiques et artistiques. La célèbre 
peinture rupestre de la Cueva de la Araña en Espagne, 
datant d’il y a environ 8 000 ans, témoigne de cette 
époque en montrant des humains grimpant à la corde 
pour récolter le miel de colonies sauvages. Cette repré-
sentation met en lumière l’activité qui a précédé la do-
mestication organisée, jetant les bases d’un savoir-faire 
qui se perfectionnera au fi l des millénaires.

Source : www.pollinis.org
Jean Marc Ruez Président

Courriel : viaapia_diversitas@orange.fr
Instagram : via_apia_diversitas
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LISTE DES ASSOCIATIONS

AHUY PHOTO CLUB
M. Jean Jossier
06 17 45 88 89 - ahuyphotoclub@gmail.fr 
https://ahuyphotoclub.fr

AHUY TENNIS
M. Thomas Faglin
ahuy.tennisclub@gmail.com

AIGUILLES ET NOUS
Mme Christine Mouget
aiguillesetnous@orange.fr 

AMCCO
M. François Pidancier
06 11 51 81 88
www.amcco.fr

AMICALE DES ANCIENS 
SAPEURS POMPIERS D’AHUY
M. Rodolphe Filomenko
4, rue du Carré au Frêne 
21560 REMILLY-SUR-TILLE 
03 80 37 28 90 - rfilomenko@netcourrier.com

AQUEDUC’ EN SCÈNE
Mme Martine Termanini
3 bis, rue des Ecoles – 21121 AHUY 
06 81 71 26 57 - aqueducenscene@gmail.com 

ARENA CAMP
M. Jonathan Vuibert
06 43 14 08 62 - jvuibert.cem@yahoo.com

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
Mme Chloé Dechambre
parentsdeleves.ecolesahuy@gmail.com

CAP SUZON
Mme Béatrice Dole-Desseille
info@capsuzon.fr

COLLECTIF AQUEDUC PHOTO
M. Michel Schweighoff er
07 86 71 16 06 - contact@aqueducphoto.fr

COMPAGNIE DES CONTES
M. Bernard Bacherot
06 72 80 71 25 - Cie.contes@free.fr

ENTENTE FOOTBALL VILLAGES
M. Jean-Luc Meyer
06 95 38 87 83 - savigny-villages.ef@lbfc-foot.fr 

FAMILLES RURALES
Mme Christine Di Sinno
12, allée des Erables – 21121 AHUY
03 80 23 87 46 - christine.disinno@gmail.com

F.N.A.C.A. - COMITÉ D’AHUY
M. Jean Patriat
jpat-one38@wanadoo.fr

OLYMPIQUE CLUB D’AHUY
M. Grégoire Rémy
06 98 30 14 55 - gregremy21@gmail.com

PAROISSE DES HAUTS DU SUZON
Père Judicaël Mitokpey 
22, place de l’église 
21380 MESSIGNY-ET-VANTOUX 
03 80 35 40 04 - leshautsdusuzon@orange.fr

SOCIÉTÉ DES CHASSEURS
M. Philippe Saramak
5, allée des Prunus – 21121 AHUY 
03 80 23 87 73 - 06 52 17 62 57 
philippe.saramak@gmail.com 

SOCIÉTÉ MUSICALE D’AHUY
M. Patrick De Battista
7, allée des Erables – 21121 AHUY 
06 07 88 49 51 - postmaster@harmonie-ahuy.com

VÉLO CLUB D’AHUY
M. Jean Berenger Le Bail
06 17 73 96 29 - vcahuy@gmail.com

VIA APIA DIVERSITAS (VAD)
M. Jean-Marc Ruez 
6, rue de Fontaine – 21121 AHUY 
06 31 87 41 65 - viaapia _diversitas@orange.fr
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCES 
12 Naissances dont :
• Ali Keraïm (fi n 2024)
• Foutelet Oscar
• Kaichouh Lexie
• Riou Elise

MARIAGES
2 Mariages dont :
• Claire Prenel 

et Jimmy Bousbassi

DÉCÈS
19 décès
• Alberti-Segui Vicente
• Bonvallot André
• Catteau Michel
• Chenevoy Christophe
• Colin Gilles
• Coutry Michel
• Dépret Maurice
• Fery Henri
• Ghidinelli Anne-Marie
• Goizet Micheline

• Lauraye Françoise
• Lefol Patrice
• Mairet Damien
• Oulion Patricia
• Paggi Frédérique
• Pratviel Paul
• Ragni Pierre
• Vauclair Luc
• Zurita Gérard

C’est un papa, un fi ls, un frère, un oncle, un ne-
veu, un cousin, un ami, un enfant d’Ahuy qui 
nous a été enlevé dans des circonstances parti-
culièrement cruelles et injustes. Toute la com-
munauté aqueducienne a été endeuillée en août 
2025.

Damien Mairet a fait sa scolarité à l’école d’Ahuy et n’a pas quitté 
notre village. Toujours prêt à rendre service, il était apprécié de tous. 
Il avait gardé des liens avec ses copains. Courageux et honnête, c’était 
un super papa. Il aimait sa famille, la fête, les voitures, les motos, les 
voyages, bref, il aimait la vie. Pour sa famille, il est parti pour un long 
voyage mais il est toujours présent et continue de veiller sur Manon et 
Baptiste, ses enfants, comme il l’a toujours fait.

Le poème de Sully Prudhomme va dans le sens de cette espérance :

Bleus ou noirs, tous aimés tous beaux
Des yeux sans nombre ont vu l’aurore
Ils dorment au fond des tombeaux et le soleil se lève encore
Oh qu’ils aient perdu le regard, non, non, cela n’est pas possible.
Ils se sont tournés quelque part, vers ce qu’on nomme l’invisible.
Bleus ou noirs, tous aimés, tous beaux
Tournés vers quelque immense aurore
De l’autre côté des tombeaux
Les yeux qu’on ferme voient encore.

La famille et la municipalité remercient toutes les personnes qui ont 
participé à la cagnotte et se sont associées à leur immense peine sous 
quelque forme que ce soit.

INFOS MAIRIE
IN MÉMORIAM

DAMIEN
Changement de nom et de prénom
Depuis novembre 2016 (pour les 
prénoms) et juillet 2022 (pour les 
noms), vous pouvez eff ectuer une 
demande de changement de prénom 
ou encore une demande de change-
ment de nom :
• auprès de l’officier de l’état civil 

du lieu où votre acte de naissance 
a été dressé ;

• ou auprès de celui de votre lieu de 
résidence. 

Rappel : PActe Civil de Solidarité 
(PACS)
Nous vous rappelons que depuis le 
1er novembre 2017, les personnes 
désireuses de conclure un PACS 
doivent se présenter dans la mairie 
de leur lieu de résidence (et non plus 
au Tribunal d’Instance).

N’hésitez pas à contacter 
le secrétariat pour tout 
renseignement.
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QUOI DE NEUF ?

AROMA SPRAY 
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LA KORATINE 

Avec notre camion, nous vous proposons des piz-
zas cuites au feu de bois tous les lundis de 17h à 
21h30 sur le parking du Mille Club Louis Mairet, 
place du 11 novembre 1918.

INFORMATIONS PRATIQUES

RAPPEL DE QUELQUES 

RÈGLES DU "VIVRE 

ENSEMBLE":

• utilisation des appareils bruyants :
• les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 

19h30
• les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
• les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h
• containers poubelles : ils ne doivent séjourner sur les 

trottoirs, et donc sur la voie publique, que les jours 
de collecte. Ils doivent ensuite être rentrés chez leur 
propriétaire.

• voitures en stationnement non autorisé : les trottoirs 
sont réservés aux piétons, poussettes et fauteuils rou-
lants.

• Pour la sécurité de tous, veuillez respecter les empla-
cements de stationnement, notamment devant l’école 
Les Mille Couleurs.

• nuisances sonores des animaux, aboiements in-
tempestifs: l’article R1334-31 du Code de la santé 
publique dispose que l’animal d’un voisin ne peut 
troubler la tranquillité du voisinage par des bruits 
considérés comme anormaux de par leur intensité, 
leur durée, ou leur répétition. Un seul de ces critères 
suffi  t pour demander que les aboiements du chien de 
votre voisin cessent.

• divagation des animaux : par arrêté municipal les 
chiens doivent être tenus en laisse. Leurs proprié-
taires sont tenus de ramasser leurs déjections. Plu-
sieurs poubelles avec sacs sont à leur disposition 
dans le village. Les sacs souillés sont à déposer dans 
la poubelle et non dans la nature, le plastique mettant 
des années à se dégrader.
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INFORMATION PRATIQUES

OÙ S’ADRESSER PIÈCES À FOURNIR 

Acte de naissance À la mairie du lieu de naissance Nom, prénom, date de naissance

Acte de mariage À la mairie du lieu de mariage Nom, prénom, date de naissance

PACS À la mairie du domicile Se renseigner auprès de la mairie

Acte de décès À la mairie du domicile ou du lieu 
de décès

Nom, prénom, date de naissance

Carte nationale d’identité 
(validité : 10 ans) 

Renseignements à la mairie pour connaître les communes du département 
équipées pour les cartes nationales d’identité et les documents à fournir 

Passeport 
(validité : 10 ans) 

Renseignements à la mairie pour connaître les communes du département 
équipées pour les passeports biométriques et les documents à fournir

Duplicata du livret de famille À la mairie du domicile (si enfants 
nés sans mariage) Se renseigner auprès de la mairie

Inscription sur liste électorale À la mairie du domicile Carte d’identité et justifi catif de 
domicile 

Certifi cation de signature À la mairie Carte d’identité (l’interessé devra 
signer le document en mairie) 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Les 15 et 22 mars 2026 auront lieu les élections municipales.
Si vous souhaitez voter à Ahuy, que vous veniez d’arriver sur la commune, et/ou que vous soyiez encore inscrit dans une 
autre commune, c’est le moment de s’inscrire sur les listes électorales de la commune d’Ahuy (personnes françaises ou 
de nationalité d’un pays de l’Union Européenne).

Vous devez vous munir d’une pièce d’identité et d’un justifi catif de domicile et déposer la demande d’inscription au 
plus tard :
• Le 6ème mercredi, précédant le 1er tour, pour les demandes dématérialisées (https://www.service-public.gouv.fr/

particuliers/vosdroits/R16396)
• Le 6ème vendredi, précédant le 1er tour, pour les démarches en mairie ou par voie postale.
• Pour les élections municipales, la date butoir est donc fi xée au mercredi 4 février (demandes dématérialisées) ou au 

vendredi 6 février 2026 (date de réception de votre demande en mairie), selon la méthode de dépôt employée.
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RECENSEMENT 

DE LA POPULATION

Cette année, Ahuy réalise le re-
censement de sa population pour 
mieux connaître son évolution, 
ses besoins et ainsi développer 
de petits et grands projets pour y 
répondre. L’ensemble des loge-
ments et des habitants seront re-
censés à partir du 15 janvier 2026 
et jusqu’au 14 février 2026.

Comment ça se passe ?
Une lettre du maire sera déposée 
dans votre boîte aux lettres pour 
vous informer de l’opération. 
Puis, un agent recenseur, recruté 
par la commune, vous fournira 
une notice internet, soit dans votre 
boîte aux lettres, soit en mains 
propres. Suivez simplement les 
instructions qui y sont indiquées 
pour vous recenser en ligne. Ce 
document est indispensable, gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Moins 
de formulaires imprimés, c’est aussi plus économique pour 
la commune et plus responsable pour l’environnement !

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 19 janvier 
2026 ?
Contactez la commune : 03.80.23.80.99 / mairie@ahuy.fr

La commune d’Ahuy a recruté 4 agents recenseurs qui 
seront répartis par zone et munis d’une carte d’agent de 
recenseur offi  cielle tamponnée et signée par Monsieur le 
Maire.

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population 
permet de savoir combien de per-
sonnes vivent en France et d’éta-
blir la population offi  cielle de 
chaque commune. Le recensement 
fournit également des statistiques 
sur la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés, et sur 
les logements, etc.

Les résultats du recensement de la 
population sont essentiels pour la vie 
de la commune. Ils permettent de :

1. Déterminer la participation de 
l’État au budget de notre commune : 
plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! Ré-
pondre au recensement, c’est donc 
permettre à la commune de disposer 

des ressources fi nancières nécessaires à son fonctionne-
ment.
2. Défi nir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode 
de scrutin, le nombre de pharmacies, etc.
3. Identifi er les besoins notamment en termes d’équipe-
ments publics collectifs (transports, écoles, maisons de 
retraite, structures sportives, etc.), de commerces et de lo-
gements.

Pour toute information concernant le recensement dans 
notre commune, veuillez contacter le secrétariat de Mairie 
au 03.80.23.80.99 ou mairie@ahuy.fr.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, 
rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.

Régis BordetElodie MoniotteJean-Marc Pelletier Marie-Laure Quaglio



54
bulletin municipal

ADRESSES UTILES

www.servicepublic.fr
SIMPLIFIEZ VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

ET VOS DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS

MÉTROPOLE TRAITEMENT 

DES DÉCHETS

SOLIDARITÉ 

FAMILLE

40, avenue du Drapeau 
21075 Dijon Cedex
03 80 50 35 35 
contact@metropole-dijon.fr

Syndicat mixte du dijonnais 
03 80 50 35 35

Usine d’incinération des ordures ménagères, 
set de traitement des déchets
Chemin de la Charmette - 21000 Dijon 
03 80 23 99 37 / www.trionsnosdechets.dijon.fr
Déchetterie
Rue Alexander Fleming (près de l’usine d’inci-
nération) : 03 80 23 94 94
Objets encombrants
Prendre rendez-vous sur N° vert 0 800 12 12 11
Tri sélectif : N° vert : 0 800 12 12 11
Déchets verts sur abonnement
Dijon Métropole
Service Collecte et Tri des Déchets 
40, avenue du Drapeau BP 17510 
21075 Dijon Cedex - 0800 12 12 11
Collectes ordures Ménagères
Bacs gris : mardi et vendredi matin 
Bacs jaunes : mercredi matin
Acquisition ou remplacement du bac
Contacter la mairie ou appeler le 0 800 12 12 11 
Odivéa
Production, distribution d’eau potable et 
assainissement des eaux usées
Agence 107 - Rue de le Préfecture - 21000 Dijon
Relations Clients et urgences techniques :
09 77 408 408
Presse locale
Le Bien Public Nicolas LEBLANC 
06 48 03 79 20 / nicobryan1830@gmail.com

Accueil social métropolitain
Besoin d’une aide pour remplir un 
dossier ou eff ectuer des formalités 
en ligne, besoin d’information sur 
vos droits ou d’un rendezvous avec 
une assistante sociale.

Point d’accès aux droits CCAS de 
la métropole : Site de Talant 
8 rue Charles Dulin - Talant 
03 80 44 60 60 
Espace Solidarité Côte d’Or
17 avenue du Mail Talant 
03 80 63 27 60.
talantchenove@cotedor.fr
France service
03 80 44 60 15 
france.service@talant.fr

Pour tous signalements et 
informations, téléchargez 
l’application ONDIJON
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FAMILLE

URGENCES

SANTÉ
Centre d’Information sur les droits des femmes 
et des Familles - CIDFF
22, rue du Château - 21800 Quetigny
03 80 48 90 28 / secretariat.cidff 21@hotmail.fr
Maison des adolescents de la Côte d’Or 
et de leurs parents
19, rue Bannelier - 21000 Dijon
03 80 44 10 10 - MDPAP21@chlcdijon.fr
Accueil sans rendez-vous de 15H à 17H sauf le jeudi

Association Aide Handi-CAP – AAHC (soutien 
aux familles touchées par le handicap)
aahcap21@gmail.com
Non au harcèlement scolaire
30 20 ou 0800 200 000
Non au cyber harcèlement :30 18
Violences faites aux femmes : 39 19 - Police 17 
Travailleur social : 03 80 70 66 38
www.stop-violences-femmes.gouv.fr
Amacod (Association de Lutte contre les discri-
minations) : Allo mairie Dijon 0800 21 3000
Violences femmes Infos : 3919
Signalement en ligne anonyme et gratuit 7j/7et 
24h/24 : arretonslesviolences.gouv.fr
Centre AVIV Centre d’accompagnement des vic-
times de violences sexistes et sexuelles 
06 70 60 15 03
AMFF : Action Médiation Familiale Formation. 
06 30 95 79 09 ou 06 83 90 33 71
www.amff mediation.com
Cellule départementale de l’Enfance en danger 
et urgences( CEDU) : 
enfanceendanger@cotedor.fr
Association speak : Prévention des violences 
faites aux mineurs. 28, Rue du Tire Pesseau Dijon. 
www.asso-speak.org

Cabinet médical
Médecins : Docteurs Aurélie Gares, 
Marion Colombo et Marion Helly
03 80 23 82 35
Sophrologie – Hypnose – Thérapies Brèves – 
EMDR : Anne-Sophie Boisson
06 12 92 20 36 - Mardis, Mercredis et Vendredis

48, rue des Mariottes - 21121 Ahuy
Cabinet dentaire
Docteurs Pascal Labrosa, Clara Moniello 
et Tourolle Roman
18 bis, route de Dijon - 21121 Ahuy
03 80 23 89 88
Ostéopathe
D.O. Damien Decoux
2, rue des Grands Clos - 21121 Ahuy
03 80 27 16 25
Kinésithérapeutes
Mme Anne Chavanelle, 
Mme Amélie Thomas, Mme Sarah Appert 
et Mme Alice Gain 
2, rue des Grands Clos - 21121 Ahuy 
03 80 40 48 51
Infirmières
Mme Elodie Ambert et Mme Cristina Soyé
2, rue des Grands Clos - 21121 Ahuy
03 80 57 41 35 / 06 74 62 03 90
Drogue Alcool Tabac Info Service
0800 23 13 13 
www.drogues-info-services.fr

Pompiers, SAMU, 
Gendarmerie : 114
ou n° européen : 112
Gendarmerie : Rue du Moulin 
21380 Messigny et Vantoux
03 80 44 90 31
Hébergement : 155

Enfance en danger : 119
SOS Médecins Dijon
03 80 59 80 80 ou 3624
SOS 21 Urgence médicale
84, rue Maxime Guillot - 21300 
Chenôve - 03 80 78 68 68

Sos Mains - Hôpital Privé 
Dijon-Bourgogne (Valmy) 22, 
avenue Françoise Giroud 
21000 Dijon
Urgence Sécurité gaz Tél. : 
0800 47 33 33




